
Catégories d'hébergement Tarif 
Par nuit et par per.

Palaces 3,20€

5 étoiles : Hôtel, résidence de tourisme, meublés de tourisme (gîte) 2,30€

4 étoiles : Hôtel, résidence de tourisme, meublés de tourisme (gîte) 1,80€

3 étoiles : Hôtel, résidence de tourisme, meublés de tourisme (gîte) 1,10€

2 étoiles : Hôtel, résidence de tourisme, meublés de tourisme (gîte) + village 
vacances 4 et 5 étoiles

0,70€

1 étoiles : Hôtel, résidence de tourisme, meublés de tourisme (gîte)  + village de 
gîtes 1,2 et 3 étoiles + chambres d'hôtes + auberges collectives 

0,60€

Terrain de camping 3, 4 et 5 étoiles + aires de stationnement camping-car 0,50€

Terrain de camping 1 et 2 étoiles et terrain de camping non-classé 0,20€

Hébergement sans classement ou en attente de classement (hors hôtellerie de plein air) 

Il est appliqué un taux de 5% au prix de la nuitée par personne dans la limite du plafond de 3,20€ 
par adulte et par nuit.
Calcul de la taxe de séjour : 
1.  5% X (Montant de la nuitée / Nombre total de personnes) 
2.  à multiplier par le nombre d'adulte et de nuit

 

Taxe de séjour
Tarifs* 

Par délibération du 30 mai 2022 (Lavalette Tude Dronne) et du 20 mai 2022 (4B Sud-Charentes), les conseils
communautaires ont fixé les tarifs de la taxe de séjour applicables à compter du 1er janvier 2023. 
Cette taxe de séjour au réel concerne tous les hébergements
marchands du territoire et permet de financer les dépenses liées à la fréquentation touristique et à la
protection des espaces naturels.

5%

Vos référentes taxe de séjour sont à votre écoute :  

-Mme Noëmie BAYLET : 05 45 98 57 18
-Mme Claire RENAY : 05 45 64 71 58
-Par mail : taxedesejour@sudcharentetourisme.fr

 *à compter du 1er janvier 2023
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